REGLEMENT SELECTION 2011

EQUIPE MINIME - CHALLENGE NATIONAL DE L’ESPOIR 

REGION BOURGOGNE

Préambule :

L’ « Équipe minime » a pour but :

· d’une part de continuer le travail des clubs pour faire pratiquer le canoë et le kayak en monoplace et en équipages aux licenciés Bourguignons minime première et deuxième année au cours de l’année.

· d’autre part de constituer en vue du Challenge National de l’Espoir et notamment des Régates Nationales de l’Espoir, une équipe de Bourgogne Minime la plus complète et la plus compétitive possible.

Pour cela, l’équipe d’encadrement de l’ « Équipe minime » se propose d’organiser et d’encadrer des regroupements et des stages d’entraînement régulièrement tout au long de l’année. Ces rendez vous seront accompagnés de compétitions pendant lesquelles les membres de l’Équipe Minime courront sous les couleurs de la Bourgogne.

L’« Équipe minime » permet de créer une dynamique régionale pour la pratique du canoë kayak. Elle permet aux jeunes compétiteurs de compléter la formation qu’ils reçoivent dans leurs clubs, de leur faire découvrir et pratiquer l’équipage, de leur faire découvrir et pratiquer la compétition.

L’objectif de cette dynamique régionale est de concrétiser le travail réalisé au quotidien dans les clubs tout au long de l’année, ainsi que le travail réalisé par les comités départementaux lors de leurs regroupements et challenges départementaux. La finalité est d’amener un maximum de jeunes minimes à participer aux régates nationales de l’espoir et au Challenge National Jeune afin de fidéliser les futurs compétiteurs dans leurs clubs.

Le Challenge National de l’Espoir est avant tout une course d’équipe de région qui s’organise en deux épreuves :

· Les régates nationales de l’espoir sur deux distances vitesse et fond

· Le Challenge National Jeune en eau vive avec des épreuves de descente, slalom et habiletés.

Participer au Challenge Inter Régional minimes EST :

Celui-ci est constitué de trois épreuves qui ont lieu dans l’Interrégion EST:

· Interrégion Vitesse 1 Géradmer

· Interrégion Vitesse 2 en Rhône Alpes.

· Régates Internationales de Decize

A l’issue de chacune d’entre elles un classement par points est attribué aux équipes régionales. Le vainqueur du championnat Inter Région EST sera l’équipe régionale qui, à l’addition des deux meilleures résultats obtenus, cumulera le plus grand nombre de points.

Ces trois épreuves ont différents objectifs : proposer à la fois une animation course en ligne et une animation polyvalente spécifiques aux jeunes catégories dans un but de formation, de faire émerger de nouveaux talents et de nouvelles vocations. La participation au Challenge National de l’Espoir est un moment important dans la formation du jeune. Cette formation passe par une pratique polyvalente eau calme et eau vive. En passant en eau calme par l’apprentissage de la course en ligne en monoplace et en équipage sur deux distances (la vitesse et le fond).

1. L’encadrement de l’équipe minime :

- Le comité régional sollicitera les cadres de clubs et des départements pour l’encadrement des stages et compétitions de l’équipe minime en fonction du nombre d’athlètes retenus par club et par département.

- Une équipe de cadres sera mise en place en début de saison sportive : 3 entraîneurs (un par catégorie) et un coordonateur (le CTR ou un cadre régional)

- Pour le stage de Toussaint, étant donné l’effectif important de ce stage et la diversité des actions proposées (polyvalence), il sera demandé à chaque club concerné de mettre à disposition un cadre en fonction du nombre d’athlètes retenus par club

- Des moniteurs ou initiateurs en formation pourront également être intégrés à l’équipe d’encadrement en fonction des besoins.

2. Principes de fonctionnement de l’équipe :
· L’encadrement définira dans l’intérêt de l’équipe sa composition précise pour les Régates de l’Espoir et le Challenge National Jeune.

· La priorité est donnée à la composition d’une équipe complète et polyvalente pour réaliser la meilleure place aux Régates Nationales de l’Espoir et au Challenge National Jeune.

3. Composition théorique d’une équipe pour le Challenge National de l’Espoir

Rappel point de règlement :

La Fédération organise deux animations minimes au cours de la saison :

· les Régates Nationales de l’Espoir

Elles sont composées de deux épreuves : le fond (3000M en équipage) et la vitesse 500M en monoplace et équipage. Elles sont organisées en parallèle des Championnats de France de vitesse de Course en Ligne

· le Challenge National de l’Espoir :

Il comporte plusieurs épreuves : une épreuve d’eau calme (l’épreuve de fond des régates de l’espoir sur 3000M), et le Challenge Jeune regroupant 3 épreuves : une épreuve de descente, une épreuve de slalom et une épreuve d’habileté.

Les 3 dernières épreuves sont organisées lors des Championnats de France de descente ou slalom.

Ainsi, deux compositions d’équipes différentes sont à envisager, sachant que l’équipe sélectionnée pour le Challenge National de l’Espoir (8 jeunes) doit faire partie de celle des Régates de l’Espoir.

Pour les Régates Nationales de l’Espoir :

Rappel point de règlement :

· un compétiteur ne peut participer qu’à 2 courses de vitesse

· l’épreuve de fond est ouverte à tous les participants des courses de vitesse. Chaque région peut inscrire autant de bateaux qu’elle le souhaite (dans l’épreuve de fond).

Afin d’avoir une équipe complète et de présenter notamment plusieurs bateaux sur l’épreuve de fond, il convient de prendre en compte le nombre d’athlètes maximum sélectionnable.

	Embarcation
	Catégorie
	Nb embarcation
	Nombre athlètes
	Nb athlètes mini sélectionnables
	Nb athlètes maxi

sélectionnables

	K1 Homme
	Minime 1
	2
	2
	8
	12
(3 K4 sur le fond)

	K1 Homme
	Minime 2
	2
	2
	
	

	K2 Homme
	Minime
	2
	4
	
	

	K4 Homme
	Minime
	2
	8
	
	

	K1 Dame
	Minime 1
	2
	2
	8
	12
(3 K4 sur le fond)

	K1 Dame
	Minime 2
	2
	2
	
	

	K2 Dame
	Minime
	2
	4
	
	

	K4 Dame
	Minime
	2
	8
	
	

	C1 Homme
	Minime 1
	2
	2
	8
	12
(3 C4 sur le fond)

	C1 Homme
	Minime 2
	2
	2
	
	

	C2 Homme
	Minime
	2
	4
	
	

	C4 Homme
	Minime
	2
	8
	
	

	C1 Dame
	Minime 1
	2
	2
	8
	12
(3 C4 sur le fond)

	C1 Dame
	Minime 2
	2
	2
	
	

	C2 Dame
	Minime
	2
	4
	
	

	C4 Dame
	Minime
	2
	8
	
	

	TOTAL
	64
	32
	48


Pour le Challenge National Jeune :

Rappel point de règlement :

· l’équipe du Challenge Jeune se composera de 8 jeunes dont au minimum 3 filles, issus du classement du challenge régional et du collectif Horizon 2016.

· Les 8 jeunes devront obligatoirement avoir fait parti de la sélection aux Régates Nationales de l’Espoir.

· Le classement du Challenge Régional sera pris en compte pour la sélection des minimes retenus pour le Challenge National Jeune.

4. Epreuves sélectives : 

La sélection se fait en deux temps :

1) L’animation départementale sert de base de sélection. Chaque comité départemental effectuera son classement sur les différentes épreuves de son Challenge Départemental.

2) Des Régates Espoirs sont organisées par les clubs bourguignons qui servent de classement pour la sélection finale de l’Equipe Minimes Bourgogne.

Listes des régates espoirs régionales de référence :

	
	Date
	Distances
	Lieu

	Régate Espoirs N°1 
	03 octobre 2010
	Bourgogne Fond (CEL)
	à Nevers

	Régate Espoirs N°2
	24 avril 2011
	Bourgogne Vitesse 

500 M (CEL)
	à Clamecy

	Régate Espoirs N°3
	22 mai 2011
	500 m (CEL)
	Auxerre


Pour constituer l’équipe minime, le Comité de Sélection tiendra compte de la participation des jeunes aux différentes régates espoirs régionales, de la participation à son Challenge Départemental (respectif) et à la possession de la pagaie Verte Eau Calme et Pagaie Jaune Eau Vive (avant le stage terminal de juillet).

5. Mode de sélection pour le stage de Pâques :

- Stage de Pâques : du 18 au 22 avril à Decize
Les Comités Départementaux fourniront la liste des minimes susceptibles de participer au Stage de Toussaint. (en fonction de leur animation et classement challenge départemental) 

Des athlètes sur propositions motivées des cadres des clubs assurant une volonté du jeune de faire partie de l’équipe minime et également de courir les prochaines régates régionales et s’inscrivant dans l’objectif des Régates Nationales de l’Espoir, après validation de leur comité départemental respectif.

Les résultats des Championnats de Bourgogne de fond (Régate Espoirs N°1) seront également pris en compte.
6. Mode de sélection Challenge Inter Régional EST, Régates Nationales de l’espoir et Challenge Jeune

· Challenge Inter Régional Minimes EST 2011

Nous ne participerons qu’à deux régates pour le classement général du challenge Inter Régional Minimes EST :

· Interrégion Vitesse 2 les 04 et 05  juin 2011 à St Pierre de Boeuf
· Régates Internationales de Decize les 25 et 26 juin 2011

· Interrégion Vitesse 2 les 04 et 05  juin 2011 à St Pierre de Boeuf

Le déplacement sera à la charge des clubs, le comité Bourgogne prendra en charge le petit déjeuner et le repas du dimanche midi. Les athlètes resteront cependant sous la responsabilité et la surveillance des clubs le samedi soir.

· Régate Internationale de Decize (25 et 26 juin 2011)

Le déplacement sera à la charge des clubs, le comité Bourgogne prendra en charge le petit déjeuner et le repas du dimanche midi. Les athlètes resteront cependant sous la responsabilité et la surveillance des clubs le samedi soir.

Remarque générale : Ces deux régates constituent une répétition générale avant la Régate Nationale de l’Espoir. La participation est obligatoire car elle permet de valider ou de modifier la composition de l’équipe. Les athlètes sélectionnés au Challenge de l’Interrégion EST, s’engagent à participer aux Régates Nationales de l’Espoir. Cette même équipe sera sélectionnée pour participer aux Régates Nationales de l’Espoir de juillet.
Sélections :

Le Comité de sélection se réunira, et prendra en compte tous les éléments à sa disposition pour former une équipe minime qu’il jugera la plus performante pour les Régates Nationales de l’Espoir. 

Pour cela, seront pris en compte la présence aux différentes régates espoirs régionales et challenges départementaux respectifs. Les valeurs chronométriques réalisées (en stage régional ou en régate), les valeurs techniques, l’investissement observé et le comportement en collectivité.

Lors des Régates Nationales de l’Espoir, la sélection comprendra de 32 athlètes minimum à 48 athlètes maximum (cf. tableau ci-dessus).Une liste complémentaire sera établie pour d’éventuels désistements à la Régate de Decize. Ainsi en fonction du nombre de membre de l’équipe, chaque athlète participera à :

- au minimum : une épreuve de vitesse et une épreuve de fond.

- au maximum : deux épreuves de vitesse et une épreuve de fond.

La volonté de l’équipe d’encadrement cette année est de présenter une équipe de canoë dame dans la mesure du possible, en faisant éventuellement doubler les jeunes filles qui le souhaitent kayak et canoë.

Le comité de sélection se réunira si possible à l’issue de la dernière régate espoirs à Auxerre ou le cas échéant dans la semaine qui suivra celle-ci. La sélection sera diffusée à l’ensemble des clubs au plus vite.

Le comité de sélection se compose de :

- Président du Comité Régional ou son représentant

- Président de la Commission Régionale Course en ligne

- CTR ou son représentant

- Un représentant des clubs

- Les entraîneurs de l’équipe espoir

- Stage terminal à Decize du 01 au 05 juillet et les Régates Nationales de l’Espoir du 07 au 10/07/2011 à Tours :

Pour participer au stage terminal et aux Régates Nationales de l’Espoir, les athlètes devront :

· Etre sélectionnés et avoir participés aux différentes actions de l’équipe minime régionale.
· Etre en possession de la pagaie verte eau calme.
Remarque : les athlètes n’ayant pas été sélectionnés pourront compléter l’équipe si celle-ci reste incomplète. Une liste de remplaçants sera constituée.

- Challenge National Jeune :

Pour participer au Challenge Jeune, les athlètes devront :

- Etre sélectionnés dans l’Equipe Minime Bourgogne ou être issus du collectif Horizon 2016 et en possession de la pagaie verte eau calme ou eau-vive.

Le Comité de sélection se réunira et prendra en compte tous les éléments à sa disposition pour former une équipe de 8 jeunes qu’il jugera la plus performante pour le Challenge Jeune.

Le classement des Challenges Départementaux servira également de référence pour constituer cette liste.

7. Composition des bateaux de l’équipe minimes 

La composition des bateaux d’équipage est laissée au libre choix des entraîneurs de l’Equipe Espoir en fonction de : 

· des résultats et des observations faites lors des différentes régates espoir.

· du bilan du stage de Pâques diffusé auprès de chaque club (essai de différents équipages, test chrono, etc)

· des résultats de l’équipe aux  deux Régates Internationales EST et de l’investissement des athlètes

· des blessés ou des désistements de dernière minute

La composition de l’équipe définitive présentée aux Régates Nationales de l’Espoir sera diffusée à l’issue du stage terminal. En effet, en cas d’absence de dernière minute (blessure, etc) d’un membre de l’équipe, la diffusion précoce de l’équipe minime pourrait perturber la modification d’un ou plusieurs équipages.

8. Prise en charge des athlètes : Les sportifs sélectionnés seront pris en charge par le Comité Régional de l’ouverture à la fermeture de chaque stage. Le déplacement sur le lieu de stage et sur le lieu de compétition reste à la charge des clubs.

La prise en charge et la surveillance des athlètes le samedi soir, resteront au club lors des deux régates de l’Inter EST.

9. Prise en charge financière :

Le comité régional prend à sa charge une part du coût financier de chaque stage et régates. La part restante est à la charge de chaque athlète. 

Il sera demandé cette année à chaque club de fournir au minimum 10 jours avant chaque stage la confirmation de participation, les autorisations parentales et le règlement financier, afin d’éviter tout problème. Passé ce délai, le sportif sera considéré comme absent de l’action. En cas d’absence de dernière minute (non justifiée), la participation financière prévue pour l’action sera demandée aux parents.

10. Sanctions disciplinaires :

Le comité de sélection et ou l’équipe d’encadrement, se réservent le droit d’exclure à tout moment, tout athlète qui par son comportement viendrait perturber la vie et la cohésion du groupe ou qui ne participerait pas à la totalité (une fois celui-ci sélectionné) des actions prévues par le présent règlement.

Les parents devront venir récupérer l’athlète exclu d’un stage ou d’une compétition. 

Les Présidents des Commissions Sportives Régionales course en ligne, descente et slalom

Daniel BONIN, Gérald BARON, Xavier RAT.
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